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   II. Orientations d’aménagement et de programmation relatives  
à des secteurs à enjeux urbains (OA1 à OA9) 
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   Plan de localisation des secteurs à enjeux urbains 

concernés par des orientations d’aménagement et de programmation 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

OA 1 - Secteur d’extension sud-ouest du bourg, rue du Moulin Neuf / rue de la Paix 
dit ‘’domaine du Gotha’’ 

Juin 2019 



Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  
 

  

P
la

n
 
L

o
c

a
l 

d
’
U

r
b

a
n

is
m

e
 

d
e

 
F

R
O

S
S

A
Y

 

 
O

ri
e

n
ta

ti
o

n
s

 d
’a

m
é

n
a

g
e

m
e

n
t 

e
t 

d
e

 p
ro

g
ra

m
m

a
ti

o
n

 

Juin  2019 



 

  

P
la

n
 
L

o
c

a
l 

d
’
U

r
b

a
n

is
m

e
 

d
e

 
F

R
O

S
S

A
Y

 

 
O

ri
e

n
ta

ti
o

n
s

 d
’a

m
é

n
a

g
e

m
e

n
t 

e
t 

d
e

 p
ro

g
ra

m
m

a
ti

o
n

 

Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

OA 2 - Secteur de complément d’urbanisation au sein du bourg, rue de la Paix 

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Juin  2019 

Périmètre d’ emplacement réservé pour gestion des eaux de ruissellement et cheminement d’entretien et piétonnier 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

(entre la rue Antoine de Saint-Exupéry et la route de Nantes) 

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

OA 4 - Secteur de complément d’urbanisation et d’aménagement d’espaces verts, 

rue de Bellevue 

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

OA 5 - Secteur de complément d’urbanisation au sein du bourg, rue des Jardins 

Juin  2019  



 

  

P
la

n
 
L

o
c

a
l 

d
’
U

r
b

a
n

is
m

e
 

d
e

 
F

R
O

S
S

A
Y

 

 
O

ri
e

n
ta

ti
o

n
s

 d
’a

m
é

n
a

g
e

m
e

n
t 

e
t 

d
e

 p
ro

g
ra

m
m

a
ti

o
n

 

Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Equipement d’intérêt collectif 

(exemple : crèche, maison pour assistantes maternelles…) 

Site recevant habitation et le cas échéant activités compatibles 

avec l’habitat (service, commerce) 

 

Action d’accompagnement :  

Aménagement de sécurisation routière : exemple giratoire. 

A défaut, interdiction de cisaillement (traversée) de la voie  

par les véhicules (ligne blanche) 

Juin 2019 



 

  

P
la

n
 
L

o
c

a
l 

d
’
U

r
b

a
n

is
m

e
 

d
e

 
F

R
O

S
S

A
Y

 

 
O

ri
e

n
ta

ti
o

n
s

 d
’a

m
é

n
a

g
e

m
e

n
t 

e
t 

d
e

 p
ro

g
ra

m
m

a
ti

o
n

 

Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

OA 6 - Secteur d’extension Est du bourg, rue Alexis Maneyrol 

Juin 2019 
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Juin 2019 

Prévoir au minimum 20 % de logements locatifs so-
ciaux 

Orienta�ons d’aménagement du secteur
Orientation et implantation des constructions
Favoriser à travers l’organisa�on urbaine du 
secteur, l’exposi�on sud des construc�ons prin-
cipales et la valorisa�on des apports solaires 
et/ou des implanta�ons de construc�ons profi-
tant de la course du soleil (est-ouest)
Maintenir des marges de recul inconstruc�bles 
sur les limites Nord-Est-Sud, sur la base des 
orienta�ons graphiques paysagères

Favoriser un alignement des 
construc�ons avec le bâ� et le 
réseau viaire environnant 

Maintenir les cônes de vues 
sur le vallon verdoyant à l’est 
du secteur

Favoriser une implanta�on 
qui s’appuie sur la pente du 
terrain avec une progressivité 
des hauteurs

Traitement paysager

Prévoir un traitement paysager à 
dominante végétale, commune 
avec les secteurs boisés environ-
nants et favoriser un recul du 
bâ�. Le traitement doit rester 
végétal et ne peut comprendre 
que des essences locales

Conserver l’alignement 
d’arbres et favoriser un 
recul du bâ�

Orientations relatives aux conditions de 
déplacement

Assurer la desserte interne du 
secteur depuis la rue Alexis 
Maneyrol

P
P

Orienta�ons rela�ves aux densités 
urbaines et à l’habitat
Surface es�mée du secteur d’habitat 
(comprenant un emplacement réservé 
des�né à un parking) : 1 ha
Densité minimale requise sur le secteur : 
Au moins 16 logements/ha
Assurer la réalisa�on de 8 logements 
inclusifs pour personnes autonomes et 8 
logements en accession à la propriété et 
favoriser une offre diversifiée à travers la 
typologie des construc�ons (individuel, 
mitoyen, semi-collec�f, collec�f)

Programme de l’OAP

Secteur dédié à l’EHPAD «Les 
Eglan�nes»

Secteur dédié à l’habitat 
et aux ac�vités de services 
médicales et paramédicales

Éviter d’établir les construc�ons à proxi-
mité des secteurs d’intérêt collec�f ou 
des espaces publics suivants : 

P

OAP n°9

Espace dédié à l’aménage-
ment d’une aire de sta�on-
nement public, devant 
faciliter les condi�ons d’un 
accès sécurisé à l’école

Secteur dédié à l’EHPAD 
«Les Eglan�nes»

Assurer la ges�on des eaux de ruissellement en respectant 
les disposi�ons du schéma directeur d’assainissement pluvial 
et intégrer les futurs ouvrages de ges�on des eaux pluviales à 
l’aménagement paysager du secteur

Assurer un traitement qualita�f de l’entrée du site et prévoir 
un élargissement de la voirie pour sécuriser l’accès
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

OA 7 - Secteur d’extension sud-ouest du bourg, rue du Moulin Neuf 

(espaces d’activités économiques et d’intérêt collectif) 

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation  

OA 8 -  

(espace d’activités économiques et d’intérêt écologique) 

Juin 2019 
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Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation Secteur d’activités économiques et d’intérêt écologique du Carnet

Définition d’orientations d’aménagement  
 
Le projet de développement portuaire envisagé sur le site du Carnet porte sur une superficie d’environ 110 ha, à 
cheval sur les communes de Frossay et de Saint-Viaud.  

Il s’inscrit dans le cadre d’un projet plus global, concernant une emprise foncière de 390 ha, devant allier développement 
portuaire et gestion environnementale, les trois quarts de cet espace étant dédiés à la gestion et aux travaux de 
restauration de milieux naturels. 

Le périmètre d’activités défini sur Frossay porte sur 82 ha, dont 4 ha sont destinés à un port à sec (existant), 
implanté au débouché de la route du Camp d’Aviation, desservant également la zone d’activités de Saint-Viaud. 
 
Le projet du parc d’activités éco-technologiques marines est situé en extension de la zone d’activités existante 
localisée sur Saint-Viaud et Paimboeuf.  
 
 
Vocation du secteur :  
accueil d’activités éco-technologiques marines ou Energies Marines Renouvelables 
 
  Le secteur du Carnet doit accueillir des activités économiques et plus précisément d’éco-technologies, 

liées aux énergies marines renouvelables, dont certaines nécessiteront la proximité de la Loire pour 

fonctionner. 

 

  Dans la bande des 100 m, définie à compter de la limite haute du rivage, peuvent être admises  les 

constructions ou installations nécessaires à des services publics ou à des activités économiques exigeant 

la proximité immédiate de l’eau, et notamment aux ouvrages de raccordement (souterrain) aux réseaux 

publics de transport ou de distribution d’électricité des installations marines utilisant les énergies 

renouvelables, conformément à l’article L. 146-4, III du code de l’urbanisme. 

 

  Le secteur du Carnet pourra recevoir toute construction et installation liée et nécessaire aux activités éco-

technologiques marines développées sur le site, en particulier les installations portuaires en respectant 

les conditions fixées ci-dessous et des bâtiments à usage tertiaire (services aux entreprises). 

 

 

Limitation de l’emprise des installations nécessaires au fonctionnement des activités 
portuaires  afin de restreindre leur impact sur la roselière bordant le fleuve 

 

  Limiter et circonscrire l’implantation d’ouvrages nécessaires aux activités portuaires, au sein de la 

roselière bordant la Loire (à l’ouest du Feu de la Ramée), à savoir : 

au maximum, trois ‘’fenêtres’’ d’une vingtaine de mètres de façade sur Loire sont admises au sein de la 

roselière représentant un espace naturel à préserver, afin de permettre la création des appontements 

(avec ducs d’albe) supplémentaires, en plus des infrastructures existantes ou autorisées (appontement, 

port à sec...)  nécessaires au fonctionnement des activités qui seront présentes sur le site. 

 

  Permettre la réalisation d’un quai et d’ouvrages d’accostage en bord de Loire, à l’Est du Feu de la Ramée, 

pour les besoins des activités. 

 
 

Périmètre du secteur d’activités projeté 

du Carnet sur la commune de Frossay 

Bourg de Frossay 
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Préservation de l’environnement naturel et humain dans la prise en compte des risques 
(notamment d’inondation et de submersion marine) 

 

  Garantir l’implantation des bâtiments et des aménagements réalisés pour les activités, au-dessus de 

la cote de référence* du risque d’inondation et de submersion marine, prenant en compte le 

réchauffement climatique et la remontée du niveau des eaux marines. 

*  Cote de référence sécuritaire : 7,96 m CM  

Pour indication :  cote de référence ‘’Xynthia’’ en Loire-Atlantique : 7,36 CM soit 4,20 m IGN 69 
 majoration prise pour l’élévation du niveau de la mer : 0,6 m CM. 

 

  Permettre en conséquence la réalisation d’exhaussements de sols (remblaiements) pour assurer la 

mise hors eau des constructions et des installations, dans le respect du milieu existant et de la 
réglementation en vigueur et en prenant en compte les zones humides inventoriées sur le secteur. 

La dégradation ou la suppression de zone humide ne peut qu’être justifiée que par des travaux 

d’intérêt général, imposée par la réalisation d’ouvrage (réseaux, infrastructures) ou de construction 

ou d’installation dès lors que toute solution alternative étudiée ne peut aboutir à la réalisation de ces 

travaux. Toute destruction ou dégradation de zone humide doit être compensée par une restauration ou 

recréation de zones humides dans les conditions définies par la réglementation en vigueur. 

  Permettre la réalisation d’affouillements de sols pour assurer la restauration et la création de zones 

humides, la mise en réseau de milieux d’intérêt naturel (faunistique ou floristique) à des fins de 
régénération et de préservation de continuités écologiques. 

 

  Préserver les zones humides présentes sur le secteur, dans le cadre de la réglementation en vigueur 

(SDAGE Loire-Bretagne et SAGE de l’estuaire de la Loire). A ce titre, il convient de prendre en compte les 

zones humides inventoriées (cf. document graphique réglementaire du PLU). Une délimitation (plus précise) 

des zones humides sera requise dans le cadre des études opérationnelles qui conditionneront en tout état 

de cause  l’ouverture à l’urbanisation de tout ou partie du secteur. A titre indicatif, est jointe en annexe de 

cette orientation d’aménagement, une cartographie de délimitation des zones humides réalisée par le 

bureau d’études Artelia pour le compte du Grand Port Maritime Nantes Saint– Nazaire qui pourra être prise 

en compte pour validation de délimitation des zones humides. 

Dès lors que la mise en œuvre du projet conduirait, sans alternative avérée, à la disparition de zones humides, 

des mesures compensatoires devront être prévues par le maître d’ouvrage en application des dispositions 

réglementaires en vigueur. 

 

  Assurer le stockage de produits dangereux ou nocifs pour l’environnement, dans des dispositifs 

étanches, dotés des capacités de rétention respectant les dispositions réglementaires en vigueur. 

 

  Prévoir des dispositions préservant la Loire ou les milieux naturels environnants, d’éventuels 

écoulements polluants en cas d’accident ou en cas d’’évènements naturels majeurs (inondation ou 

submersion marine, tempêtes…)  qui seraient liés : 

 à d’éventuels ouvrages de traitement ou de pré-traitement des eaux usées du site ou spécifiques 

aux activités implantées sur le secteur, 

 aux éventuels ouvrages ayant pour fonction de confiner des pollutions accidentelles. 

 

 

 

 

La gestion quantitative et qualitative de l'eau 
 
 

  Intégrer la gestion des eaux pluviales au projet en prévoyant : 

 la mise en œuvre d’ouvrages de rétention des eaux pluviales, respectant les dispositions du schéma 
directeur des eaux pluviales de la commune de Frossay ; 

 une limitation de l’imperméabilisation des sols des parcelles, , en conformité avec les dispositions du 
schéma directeur des eaux pluviales de la commune de Frossay 

 un traitement qualitatif des eaux de ruissellement collectées, afin de rendre leurs rejets compatibles 
avec le milieu récepteur. 

 lors de la création d’un bassin de rétention, prévoir son intégration paysagère dès sa conception (pentes 
douces, reconstitution de milieux humides…) plutôt que par un camouflage ultérieur (bassin technique, 
pentes raides, clôture…). 

 
  Anticiper dès la conception des bâtiments, la gestion d’écoulements accidentels afin d’écarter tout risque 

de pollution de la Loire : 
 
Les eaux usées sanitaires domestiques voire les eaux de process devront faire l’objet d’une collecte et d’un 
traitement particulier, indépendamment des autres eaux de ruissellement. 
 
Certains principes de gestion des eaux de ruissellement sont proposés ci-après et illustrés par les schémas 
de principe joints en page suivante.  
 

 Adopter une gestion différenciée d’eaux de toitures et d’eaux de ruissellement des voiries, aires 
d’évolution et surfaces bâties au sol (en cas d’incendie ou de sinistre, prévoir la récupération des eaux 
incendie ou d’écoulements polluants par le réseau voirie raccordé à des bassins étanches pouvant être 
enterrés pour faire face aux risques inondation / submersion) cf. cas 12 du schéma ci-après. 

 Permettre une gestion commune des eaux de ruissellement voirie / toitures / bâtiments dans le cas de 
projets ne générant pas de risques avérés pour la qualité des eaux rejetées dans le milieu récepteur  
(par exemple : bâtiments et activités tertiaires) - cf. cas 1  du schéma ci-après. 

 
 
Ces principes devront faire l’objet d’un examen pour validation auprès de la Police de l’eau dans le 
cadre du permis d’aménager. 
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Aménagement paysager et identité du parc éco-technologique :  
intégration paysagère des constructions et des installations et mesures écologiques 
d’accompagnement des aménagements 
 
Doit être systématiquement adoptée toute mesure concourant à l’insertion dans le paysage et dans leur 
environnement naturel des futures constructions et installations. Tout projet de construction devra au 
préalable faire l’objet d’étude paysagère et environnementale assurant l’intégration du projet dans le 
respect de son environnement. 
 
En tout état de cause, ces projets devront respecter les orientations suivantes, devant favoriser l’insertion 
des futurs aménagements et des constructions dans le paysage et l’environnement : 
 

  Maintenir la bande de roselière identifiée sur les pièces réglementaires graphiques du P.L.U. au 

titre des espaces naturels remarquables, sauf à admettre des percées au sein de la roselière à 

préserver, ne pouvant être justifiées que pour permettre l’implantation d’ouvrages nécessaires au 

fonctionnement des services publics portuaires (dans la limite de trois fenêtres d’une vingtaine de 

mètres de largeur). 

 

  Inscrire les futures parcelles recevant les activités dans un environnement devant conserver 

une dominante naturelle, permettant de recréer des milieux d’intérêt écologique et paysager, 

composées d’essences végétales rencontrées localement, caractéristiques des bords de Loire et 

adaptées aux milieux concernés. 

L’aménagement des espaces autour des constructions doit autant que ce peut participer à la 

préservation des milieux à plus fort intérêt écologique (cf. schéma en page précédente). 

 La gestion des eaux pluviales doit être intégrée au traitement paysager du secteur et servir de 

support à la restauration ou la régénération de milieux devant présenter ou conserver un intérêt 

écologique fort et participer à l’image qualitative et à l’identité du parc éco-technologique. 

 

  Travailler en conséquence les modelés de terrain pour faciliter la collecte des eaux en cas 

d’écoulements accidentels et les diriger vers les bassins de contention, différenciés des bassins de 

rétention recueillant des eaux de ruissellement (toitures, espaces imperméabilisés non chargés en 

flux polluants…) compatibles  avec les milieux récepteurs. 

 

 

 

Traitement architectural et aspect extérieur des bâtiments 
 

 Assurer une harmonie architecturale entre les bâtiments, afin de véhiculer une image identitaire du 

parc d’activités éco-technologiques. 

 

Tous les matériaux qualitatifs seront autorisés (bois, verre, aluminium, brique, métal poli, blocs 

préfabriqués enduits, blocs préfabriqués teintés dans la masse…) sous réserve d’être associés à une 

isolation performante.  Toute maçonnerie d'agglomérés de ciment devra être enduite. 

 
 

 
 
 
Economies d’énergies, énergies renouvelables 

 

 Assurer une isolation performante des bâtiments principaux (notamment des bâtiments à usage 

tertiaire). 

 Les constructions devront de préférence être globalement exposées vers le Sud ou vers le Sud-Ouest 

(en parallèle avec la Loire) de manière à exploiter les apports solaires passifs, en particulier pour les 

espaces tertiaires, et pour optimiser le potentiel de mise en place de panneaux solaires thermiques ou 

photovoltaïques. 

  

 Les éoliennes sont admises sur le secteur d’activités, en cohérence avec la vocation du secteur 
souhaitant privilégier et valoriser les énergies renouvelables.  

 
 
Traitement des abords 

 

Intégrer dans le paysage les aires de dépôts, à condition que ce traitement paysager soit en accord 

avec le paysage naturel environnant du secteur, privilégie des essences végétales locales et  exclut 

toute essence végétale exogène. 

L’utilisation d’un mur maçonné ou de tout élément d’architecture en harmonie avec le bâtiment est 

autorisée. 

 

Permettre la mutualisation des espaces de stationnement et des ouvrages de traitement des eaux de 

ruissellement liées aux voies et aires de stationnement. 
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Orientations relatives aux déplacements 
 
 
Rappel réglementaire 
 
Sont admis l’aménagement de routes et ouvrages nécessaires au fonctionnement public des services 
publics portuaires et les routes nécessaires aux activités économiques admises dans le secteur à 
aménager. 
 
 
Principes d’accès au parc d’activités éco-technologiques 
 
Les accès routiers au secteur seront assurés en priorité par la voie principale menant au Feu de la Ramée 
et celle menant au poste à liquide existant à l’Ouest du secteur. 
 
Les accès  par la Loire (activités portuaires) seront circonscrits :  
.  aux appontements à créer et aux appontements existants,  
.  au quai / ouvrage d’accostage à aménager sur la partie Est (à l’est du Feu de la Ramée). 
 

L’aménagement du secteur doit ménager la possibilité de maintenir un cheminement ’’doux’’ ouvert au 

public le long de l’espace naturel remarquable, sur des espaces ayant conservé leur caractère naturel, dès 

lors que ces cheminements piétonniers et/ou cyclables n’entrent pas en interaction avec les activités 

économiques et n’exposent pas le public ou les activités économiques concernées à des risques : 

 Risques d’accident liés à la présence des activités, du trafic lié à ces activités... 

 Risques  d’intrusion et d’actes malveillants du public sur des sites à usage d’activités. 
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Annexes aux orientations d’aménagement du secteur du Carnet 
 

De l’inventaire à la délimitation des zones humides sur le périmètre d’étude  

du secteur d’activités économiques du Carnet 

PRÉLOCALISATION DES ZONES HUMIDES  
(source : DREAL Pays de la Loire) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre d’étude 2AUep au PLU 
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Annexes aux orientations d’aménagement du secteur du Carnet 
 

De l’inventaire à la délimitation des zones humides sur le périmètre d’étude  

du secteur d’activités économiques du Carnet 
INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES réalisé en application du SAGE de l’Estuaire de la Loire,  
validé par la Commission Locale de l’Eau et le Conseil municipal (source : SEEGT) 
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Annexes aux orientations d’aménagement du secteur du Carnet 

 

De l’inventaire à la délimitation des zones humides sur le périmètre d’étude  

du secteur d’activités économiques du Carnet 
INVENTAIRE DE ZONES HUMIDES  - SYNTHÈSE DES CRITÈRES VÉGÉTATION ET PÉDOLOGIE 
(source : Artelia - étude d’impact du projet d’aménagement du site du Carnet)  
réalisée pour le Grand Port Maritime Nantes-Saint-Nazaire  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Périmètre d’étude 2AUep au PLU 
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OA 9 -  

(Amélioration et mise en sécurité des abords des équipements publics) 



 

  

Commune de Frossay - Orientations d’aménagement et de programmation                                                         Secteur des abords de l’école 
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 La destination de la zone concernée est conforme au PADD 
qui mentionne la possibilité de création ou d’extension d’équi-
pements scolaires, périscolaires ou liés aux écoles. 

 

 L’opération devra limiter les impacts sur les zones naturelles 
située au Nord et à l’Est du périmètre OAP. 

 

 Un travail d’intégration paysagère du projet dans son environ-
nement sera demandé, en particulier sur les franges Nord et 
Est du périmètre OAP. 

 

 Pour des raisons environnementales, la partie Nord du péri-
mètre OAP aura une vocation naturelle et paysagère, elle ser-
vira à assurer la transition entre l’opération et l’espace naturel 
au Nord et à l’Est. 

 

 Les arbres, haies, alignements d’arbres, talus ou bosquets se-
ront à maintenir en cohérence avec le projet, à l’exception de 
ceux situés sur les tracés de la voie routière et du chemine-
ment doux (ou de ceux dont l’état phytosanitaire nécessite un 
remplacement par un individu d’une essence locale).  

 

 Un accès principal à la zone à partir de la rue Alexis Maneyrol, 
la voie sera en sens unique et permettra la circulation de cars.  
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